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Conseil d'�tat
Statuant au contentieux
N� 266247
Inédit au Recueil Lebon

7ème et 2ème sous-sections réunies

Mme Sibyle Veil, Rapporteur, M. Casas, Commissaire du 
gouvernement, M. Delarue, Président
SCP PEIGNOT, GARREAU ; SCP BOULLEZ

Lecture du 23 mars 2007

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE 
FRANCAIS

Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, 
enregistrés les 5 avril et 5 août 2004 au secrétariat du contentieux 
du Conseil d'Etat, présentés pour la SOCIETE PARALU, dont le 
siège est 27 avenue du Général de Gaulle à Brionais (69530) ; la 
SOCIETE PARALU demande au Conseil d'Etat :
1°) d'annuler l'arrêt du 19 décembre 2003 par lequel la cour 
administrative d'appel de Nantes a confirmé le jugement du 26 
mars 2002 par lequel le tribunal administratif de Nantes a rejeté sa 
demande tendant à la condamnation de la communauté urbaine de 
Nantes Métropole à lui verser les sommes, assorties des intérêts 
au taux légal, de 284 842,53 euros en réparation du préjudice 
résultant de l'ajournement du chantier de construction de la 
bibliothèque universitaire et de l'U.F.R. de sciences économiques 
de l'université de Nantes et de 43 135,29 euros au titre de la 
régularisation de différents avenants ;
2°) de mettre à la charge de la communauté urbaine de Nantes 
Métropole la somme de 3 000 euros en application des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;

Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le décret n° 76-87 du 21 janvier 1976 portant application du 
cahier des clauses administratives générales applicables aux 
marchés publics de travaux ;
Vu le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :
- le rapport de Mme Sibyle Veil, Auditeur,
- les observations de la SCP Boullez, avocat de la SOCIETE 
PARALU et de la SCP Peignot, Garreau, avocat de la 
communauté urbaine de Nantes Métropole,
- les conclusions de M. Didier Casas, Commissaire du 
gouvernement ;

Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la requête ;

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges 
du fond que la SOCIETE PARALU était titulaire des lots n° 5 
façades vitrées et n° 13 menuiseries extérieures du marché passé
par le district de l'agglomération nantaise, aux droits duquel est 

venue la communauté urbaine de Nantes Métropole, pour la 
construction de la bibliothèque universitaire et de l'U.F.R. de 
sciences économiques de l'université de Nantes ; que le chantier 
a été ajourné entre décembre 1995 et octobre 1996 à raison 
d'actions contentieuses engagées contre les permis de construire 
les bâtiments ; que, le 17 juillet 1997, la SOCIETE PARALU a 
saisi le maître d'oeuvre d'un mémoire de réclamation tendant à 
l'indemnisation des préjudices qu'elle a subis du fait de cet 
ajournement ; que la société a également adressé au président 
du district de l'agglomération de Nantes un mémoire de 
réclamation le 20 août 1997 ; qu'elle se pourvoit en cassation 
contre l'arrêt de la cour administrative d'appel de Nantes du 19 
décembre 2003 ayant confirmé le jugement du 26 mars 2002 
par lequel le tribunal administratif de Nantes a rejeté comme 
irrecevable sa demande tendant à l'indemnisation des préjudices 
ayant fait l'objet de ses réclamations ;

Considérant qu'aux termes du paragraphe 11 de l'article 50 
du cahier des clauses administratives g�n�rales applicables 
aux march�s publics de travaux : Si un différend survient 
entre le maître d'oeuvre et l'entrepreneur sous forme de 
réserves faites à un ordre de service ou sous toute autre forme, 
l'entrepreneur doit remettre au maître d'oeuvre un mémoire 
exposant les motifs et indiquant les montants de ses 
réclamations ; qu'aux termes du paragraphe 12 de l'article 50 
du m�me cahier : Après que ce mémoire a été transmis par le 
maître d'oeuvre, avec son avis, à la personne responsable du 
marché, celle-ci notifie ou fait notifier à l'entrepreneur sa 
proposition pour le règlement du différend dans un délai de 
deux mois à compter de la date de réception par le maître 
d'oeuvre du mémoire de réclamation. L'absence de proposition 
dans ce délai équivaut à un rejet de la demande de 
l'entrepreneur ; qu'aux termes du paragraphe 21 de l'article 
50 : Lorsque l'entrepreneur n'accepte pas la proposition de la 
personne responsable du marché ou le rejet implicite de sa 
demande, il doit, sous peine de forclusion dans un délai de trois 
mois à compter de cette proposition ou à l'expiration du délai 
de deux mois prévu au 12 du présent article, le faire connaître 
par écrit à la personne responsable du marché en lui faisant 
parvenir, le cas échéant, aux fins de transmission au maître de 
l'ouvrage, un mémoire complémentaire développant les raisons 
de son refus ; qu'aux termes du paragraphe 22 de l'article 50 :
Si un différend survient directement entre la personne 
responsable du marché et l'entrepreneur, celui-ci doit adresser 
un mémoire de réclamation à ladite personne aux fins de 
transmission au maître de l'ouvrage ; qu'aux termes du 
paragraphe 23 de l'article 50 : La décision à prendre sur les 
différends prévus aux 21 et 22 du présent article appartient au 
maître de l'ouvrage (...) ; qu'aux termes du paragraphe 31 de 
l'article 50 : Si dans le délai de trois mois à partir de la date de 
réception, par la personne responsable du marché de la lettre 
ou du mémoire de l'entrepreneur mentionné aux 21 et 22 du 
présent article aucune décision n'a été notifiée à l'entrepreneur 
ou si celui-ci n'accepte pas la décision qui lui a été notifiée, 
l'entrepreneur peut saisir le tribunal administratif compétent. Il 
ne peut porter devant cette juridiction que les chefs et motifs de 
réclamation énoncés dans la lettre ou le mémoire remis à la 
personne responsable du marché ;

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges 
du fond que, par deux courriers datés des 23 janvier et 14 août 
1997, le représentant du maître de l'ouvrage a invité la 
SOCIETE PARALU à lui adresser le mémoire de réclamation 
prévu par les stipulations précitées du paragraphe 22 de l'article 
50 du cahier des clauses administratives générales en cas de 
différend entre l'entrepreneur et le maître d'ouvrage ; que suite à 
ces courriers, la société requérante a renoncé à poursuivre la 
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procédure prévue par les stipulations du paragraphe 11 de l'article 
50 du cahier des clauses administratives générales en cas de 
différend entre le maître d'oeuvre et l'entrepreneur et a adressé au 
président du district de l'agglomération de Nantes le mémoire de 
réclamation mentionné par les stipulations du paragraphe 22 de 
l'article 50 du cahier des clauses administratives générales ;
qu'ainsi, après avoir constaté que la procédure prévue par ces 
stipulations avait été suivie, la cour administrative d'appel ne 
pouvait ignorer, dans ces circonstances et alors que la décision des 
parties de modifier le contrat sur ce point était dépourvue de tout 
effet à l'égard des tiers et que la commune intention des parties 
avait été d'adopter contractuellement la procédure prévue pour le 
règlement des différends entre l'entrepreneur et le maître de 
l'ouvrage ; qu'elle n'a pu, par suite, juger, sans commettre d'erreur 
de droit, que la SOCIETE PARALU était tenue de suivre la 
procédure prévue en cas de différend entre l'entrepreneur et le 
maître d'oeuvre et regarder, pour ce motif, son recours présenté 
devant le tribunal administratif de Nantes comme irrecevable ;
qu'il y a lieu, dès lors, d'annuler cet arrêt et de renvoyer l'affaire 
devant la cour administrative d'appel de Nantes ;

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

Considérant que ces dispositions font obstacle à ce soit mise à la 
charge la SOCIETE PARALU, qui n'est pas dans la présente 
instance la partie perdante, la somme que la communauté urbaine 
de Nantes Métropole demande au titre des frais exposés par elle et 
non compris dans les dépens ; qu'il y a lieu, en revanche, de faire 
application de ces dispositions et de mettre à la charge de la 
communauté urbaine de Nantes Métropole la somme de 3 000 
euros au titre des frais de même nature exposés par la SOCIETE 
PARALU ;

DECIDE :

Article 1er : L'arrêt de la cour administrative d'appel de Nantes 
en date du 19 décembre 2003 est annulé.

Article 2 : L'affaire est renvoyée devant la cour administrative 
d'appel de Nantes.

Article 3 : La communauté urbaine de Nantes Métropole versera, 
en application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative, la somme de 3 000 euros à la SOCIETE 
PARALU.

Article 4 : Les conclusions de la communauté urbaine de Nantes
Métropole tendant à l'application des dispositions de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative sont rejetées.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à la SOCIETE 
PARALU et à la communauté urbaine de Nantes Métropole.
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2 *** Conseil d'�tat, n� 281796, 21 mars 2007, Commune de 
Boulogne-Billancourt
�R�sum� :
- Association municipale transparente.
- Requalification des contrats en marchés publics
- Conséquence de la nullité de passation du contrat en 
méconnaissance du Code des marchés publics.
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=JA
DE&nod=JGXAX2007X03X000000281796

Conseil d'�tat
Statuant au contentieux
N� 281796
Publié au Recueil Lebon
7ème et 2ème sous-sections réunies
Mme Nathalie Escaut, Rapporteur, M. Boulouis, Commissaire 
du gouvernement, 
M. Delarue, Président
SCP VIER, BARTHELEMY, MATUCHANSKY ; SCP 
BOULLEZ

Lecture du 21 mars 2007

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE 
FRANCAIS

Vu la requête sommaire et les mémoires complémentaires, 
enregistrés les 22 juin et 24 octobre 2005 et 16 janvier 2006 au 
secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la 
COMMUNE DE BOULOGNE-BILLANCOURT, 
représentée par son maire ; la COMMUNE DE BOULOGNE-
BILLANCOURT demande au Conseil d'Etat :
1°) d'annuler l'arrêt du 20 avril 2005 par lequel la cour 
administrative d'appel de Paris a rejeté sa requête tendant à 
l'annulation du jugement du 9 avril 2002 par lequel le tribunal 
administratif de Paris l'a condamnée à verser à la Société 
Mayday Sécurité une somme de 244 057 francs (37 206,35 
euros), avec intérêts au taux légal à compter du 30 septembre 
1996, en règlement de factures non payées par l'association 
pour la gestion de la patinoire et de la piscine de Boulogne-
Billancourt ;
2°) de mettre à la charge de la Société Mayday Sécurité le 
versement de la somme de 3 500 euros au titre de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative ;

Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code des marchés publics ;
Vu le code général des impôts ;
Vu le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :
- le rapport de Mme Nathalie Escaut, Maître des Requêtes,
- les observations de la SCP Vier, Barthélemy, Matuchansky, 
avocat de la COMMUNE DE BOULOGNE-BILLANCOURT 
et de la SCP Boullez, avocat de la société Mayday Sécurité,
- les conclusions de M. Nicolas Boulouis, Commissaire du 
gouvernement ;

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges 
du fond que l'association pour la gestion de la patinoire et de la 
piscine de Boulogne-Billancourt a confié à la société Mayday 
Sécurité, par un contrat conclu le 10 août 1989, une mission de 
contrôle et de sécurité pour la patinoire de Boulogne-
Billancourt ; qu'à la suite de la mise en règlement judiciaire de 
l'association le 28 juillet 1996, la société Mayday Sécurité a 
demandé à la COMMUNE DE BOULOGNE-BILLANCOURT 
le paiement de prestations impayées par l'association pour un 
montant de 244 057 francs (37 206 euros) ; que, par un 
jugement en date du 9 avril 2002, le tribunal administratif de 
Paris a condamné la COMMUNE DE BOULOGNE-
BILLANCOURT à verser la somme demandée à la société 

Mayday Sécurité ; que la cour administrative d'appel de Paris, 
par un arrêt en date du 20 avril 2005, a rejeté l'appel formé 
contre ce jugement par la commune ; que cette dernière se 
pourvoit en cassation contre cet arrêt ;

Sur l'arr�t de la cour en tant qu'il statue sur la qualification 
du contrat conclu entre l'association pour la gestion de la 
patinoire et de la piscine de Boulogne-Billancourt et la 
soci�t� Mayday S�curit� :

Considérant que lorsqu'une personne privée est créée à 
l'initiative d'une personne publique qui en contrôle 
l'organisation et le fonctionnement et qui lui procure l'essentiel 
de ses ressources, cette personne privée doit être regardée 
comme transparente et les contrats qu'elle conclut pour 
l'exécution de la mission de service public qui lui est confiée 
sont des contrats administratifs ; que, pour qualifier le contrat 
conclu le 10 août 1989 entre l'association pour la gestion de la
patinoire et de la piscine de Boulogne-Billancourt et la société 
Mayday Sécurité de contrat administratif, la cour administrative 
d'appel de Paris a, par une appréciation souveraine qui n'est pas 
susceptible, sauf dénaturation non soulevée en l'espèce, d'être 
contestée devant le juge de cassation, et sans commettre d'erreur 
de droit, jugé que les circonstances de la création de 
l'association, les modalités de son organisation et de son 
fonctionnement , l'origine de ses ressources ainsi que le contrôle 
exercé sur elle par la commune conduisaient à la regarder 
comme un service de cette dernière ; que sur le fondement de 
ces constations souveraines, la cour a pu, sans commettre 
d'erreur de droit et par une décision suffisamment motivée dès 
lors qu'elle n'avait pas à répondre à tous les arguments de la 
commune, juger que le contrat conclu par l'association avec la 
société Mayday Sécurité pour assurer la sécurité de la patinoire 
de la ville de Boulogne-Billancourt avait un caractère 
administratif ;

Considérant que dès lors que la cour a jugé que l'association 
pour la gestion de la patinoire et de la piscine de Boulogne-
Billancourt devait être regardée comme un service de la 
COMMUNE DE BOULOGNE-BILLANCOURT, elle n'a pas 
commis d'erreur de droit en qualifiant le contrat conclu avec la 
société Mayday Sécurité, eu égard à son objet, de marché public 
de services ;

Sur l'arr�t de la cour en tant qu'il statue sur les fondements 
de la responsabilit� de la COMMUNE DE BOULOGNE-
BILLANCOURT :

Considérant que le cocontractant de l'administration dont le 
contrat est entaché de nullité est fondé à réclamer le 
remboursement de celles de ses dépenses qui ont été utiles à la 
collectivité envers laquelle il s'était engagé ; que, dans le cas où 
la nullité du contrat résulte d'une faute de l'administration, il 
peut en outre prétendre à la réparation du dommage imputable à 
cette faute et le cas échéant, demander à ce titre, le paiement du 
bénéfice dont il a été privé par la nullité du contrat si toutefois 
le remboursement de ses dépenses utiles ne lui assure pas une 
rémunération supérieure à celle que l'exécution du contrat lui 
aurait procurée ; que, par ailleurs, lorsque le juge, saisi d'un 
litige engagé sur le terrain de la responsabilité contractuelle, est 
conduit à constater, le cas échéant d'office, la nullité du contrat, 
les cocontractants peuvent poursuivre le litige qui les oppose en 
invoquant, y compris pour la première fois en appel, des 
moyens tirés de l'enrichissement sans cause que l'application du 
contrat frappé de nullité a apporté à l'un d'eux ou de la faute 
consistant, pour l'un d'eux, à avoir passé un contrat nul, bien 
que ces moyens, qui ne sont pas d'ordre public, reposent sur des 
causes juridiques nouvelles ;

Considérant qu'après avoir constaté la nullité du contrat conclu 
le 10 août 1989 entre l'association pour la gestion de la 
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patinoire et de la piscine de Boulogne-Billancourt et la société 
Mayday Sécurité, la cour a jugé que la société était en droit 
d'obtenir de la commune le remboursement des dépenses 
utilement exposées à son profit ; qu'ainsi, contrairement à ce 
que soutient la commune, la cour a limité le droit à 
indemnisation de la société aux seules dépenses utiles ; qu'elle 
n'a dès lors pas commis d'erreur de droit dans l'application des 
règles de l'indemnisation sur le fondement de l'enrichissement 
sans cause ;

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges 
du fond que si devant le tribunal administratif de Paris, la 
société Mayday Sécurité avait fondé sa demande 
d'indemnisation sur le contrat du 10 août 1989, devant la cour, 
elle a invoqué, ainsi qu'elle était recevable à le faire du fait de la 
nullité du contrat, à la fois le moyen tiré de l'enrichissement 
sans cause et celui tiré de la faute commise par l'association 
pour la gestion de la patinoire et de la piscine de Boulogne-
Billancourt à avoir conclu un contrat nul ; qu'ainsi, en statuant 
sur la demande de la société Mayday Sécurité sur le terrain de 
l'enrichissement sans cause mais aussi sur celui de la 
responsabilité quasi-délictuelle de la commune, la cour n'a pas 
statué au delà des conclusions dont elle était saisie ;

Sur l'arrêt de la cour en tant qu'il statue sur le préjudice de 
la société Mayday Sécurité :

Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la 
requête ;

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges 
du fond que pour demander la condamnation de la COMMUNE 
DE BOULOGNE-BILLANCOURT à lui payer les prestations 
d'un maître chien intervenu pour le gardiennage de la patinoire
au cours des mois d'avril, mai et juin 1996, la société Mayday 
Sécurité s'est bornée à produire un courrier qu'elle avait adressé 
à l'association pour la gestion de la patinoire et de la piscine de 
Boulogne-Billancourt le 6 décembre 1993 lui proposant ce 
service supplémentaire sans fournir aucun élément justifiant de 
l'accord de cette dernière ; qu'ainsi en jugeant que ces 
prestations avaient été réalisées, avec l'assentiment de 
l'association, par la société Mayday Sécurité, la cour a dénaturé 
les pièces du dossier ; que par suite, la COMMUNE DE 
BOULOGNE-BILLANCOURT est fondée à contester 
l'intégralité du montant de la condamnation mise à sa charge par 
la cour et à demander, en conséquence, l'annulation de l'arrêt 
attaqué en tant qu'il statue sur le montant du préjudice de la 
société Mayday Sécurité ;

Considérant qu'aux termes de l'article L. 821-2 du code de 
justice administrative, le Conseil d'Etat, s'il prononce 
l'annulation d'une décision d'une juridiction administrative 
statuant en dernier ressort peut régler l'affaire au fond si l'intérêt 
d'une bonne administration de la justice le justifie ; que, dans 
les circonstances de l'espèce, il y a lieu, dans la mesure de 
l'annulation prononcée, de régler l'affaire au fond ;

Sur l'évaluation du préjudice subi par la société Mayday 
Sécurité :

Considérant qu'eu égard à la nullité du contrat conclu le 10 août 
1989 et à la faute de l'association pour la gestion de la patinoire 
et de la piscine de Boulogne-Billancourt à l'origine de cette 
nullité, la société Mayday Sécurité est en droit d'obtenir le 
remboursement des dépenses utiles qu'elle a exposées ainsi que 
le paiement du bénéfice dont elle a été privée ;

Considérant d'une part, que la société Mayday Sécurité 
demande le remboursement des prestations de sécurité assurées 
au cours des mois d'avril à août 1996 à la patinoire de 
Boulogne-Billancourt ; que, contrairement à ce que soutient la 

commune, il résulte de l'instruction, et notamment d'une 
attestation du président de l'association pour la gestion de la 
patinoire et de la piscine de Boulogne-Billancourt en date du 24 
avril 1997, que la société Mayday Sécurité a bien assuré les 
prestations de sécurité qui lui étaient confiées depuis le 1er 
septembre 1989 ; qu'elle a ainsi droit au remboursement de ces 
dépenses utiles ainsi que du bénéfice dont elle a été privé, soit 
la somme non contestée de 18 293,88 euros hors taxe ;

Considérant d'autre part, que la société Mayday Sécurité 
demande aussi le paiement de prestations supplémentaires 
réalisées au cours de l'année 1996 ; que toutefois, si elle produit 
des factures portant sur l'intervention d'un maître chien au cours 
des mois d'avril à juin 1996 et sur des services de 
télésurveillance assurés en 1996, elle n'établit pas que ces 
prestations auraient été effectuées à la demande de l'association 
ou aurait été indispensables notamment pour des motifs de 
sécurité ; qu'ainsi, elle ne peut demander d'indemnisation du fait 
de leur exécution ; qu'en revanche, elle produit une lettre de 
l'association lui demandant des prestations complémentaires 
pendant les vacances scolaires ; qu'elle a ainsi droit au 
remboursement des dépenses utiles afférentes à ces prestations
réalisées en 1996 ainsi qu'au paiement du bénéfice dont elle a 
été privée à raison de la nullité du contrat, soit la somme de 
4 970,79 euros hors taxe ;

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que 
l'indemnisation accordée à la société Mayday Sécurité par le 
jugement attaqué du tribunal administratif de Paris doit être 
ramenée à la somme de 23 264,67 euros hors taxe ;

Sur la taxe sur la valeur ajoutée :

Considérant qu'aux termes de l'article 256 du code général des 
impôts : I. Sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée les 
livraisons de biens et les prestations de services effectuées à 
titre onéreux par un assujetti agissant en tant que tel ; qu'en 
vertu de ces dispositions, la TVA doit être établie sur l'ensemble 
des sommes facturées à un client pour prix d'une livraison ou 
d'une prestation effectuée par une entreprise assujettie ; que la 
circonstance que, lorsque la livraison ou la prestation de service 
a été faite à une collectivité publique en application d'un contrat 
déclaré ensuite entaché de nullité, ce prix ne peut excéder le 
montant des dépenses supportées par l'entreprise et qui ont été 
utiles à la personne publique est sans incidence sur 
l'applicabilité de la TVA aux sommes ainsi facturées ; qu'il en 
va également ainsi dans le cas où, par suite d'un litige entre le 
fournisseur et la personne publique, les sommes dues par cette 
dernière en rémunération du service ou du bien obtenu prennent 
la forme d'une indemnité fixée par un tribunal ; que, dès lors, la 
COMMUNE DE BOULOGNE-BILLANCOURT n'est pas 
fondée à soutenir que la condamnation mise à sa charge doit 
être calculée hors taxe ;

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la 
COMMUNE DE BOULOGNE-BILLANCOURT est seulement 
fondée à demander à ce que la condamnation mise à sa charge 
par le jugement attaqué du tribunal administratif de Paris soit 
ramenée à la somme de 28 057,19 euros toutes taxes 
comprises ;

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions 
de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

Considérant qu'il n'y a pas lieu, dans les circonstances de 
l'espèce, de faire application des dispositions de l'article L. 761-
1 du code de justice administrative et de mettre à la charge de la 
société Mayday Sécurité et de la COMMUNE DE 
BOULOGNE-BILLANCOURT les sommes qu'elles demandent 
sur le fondement de ces dispositions ;
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DECIDE :

Article 1er : L'arrêt de la cour administrative d'appel de Paris 
en date du 20 avril 2005 est annulé en tant qu'il a statué sur le 
montant de l'indemnité mise à la charge de la COMMUNE DE 
BOULOGNE-BILLANCOURT.

Article 2 : La somme que la COMMUNE DE BOULOGNE-
BILLANCOURT a été condamnée à verser à la société Mayday 
Sécurité par le jugement du tribunal administratif de Paris en 
date du 9 avril 2002 est ramenée à la somme de 28 057,19 euros 
toutes taxes comprises.

Article 3 : Le jugement du tribunal administratif de Paris en 
date du 9 avril 2002 est réformé en ce qu'il a de contraire à la 
présente décision.

Article 4 : Le surplus des conclusions de la COMMUNE DE 
BOULOGNE-BILLANCOURT et de la société Mayday 
Sécurité est rejeté.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à la COMMUNE 
DE BOULOGNE-BILLANCOURT et à la société Mayday 
Sécurité.
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3 ***** Conseil d'�tat, 21 mars 2007, n� 279535, Commune 
de Lens, mentionn� aux Tables du Recueil Lebon
�R�sum� :
- Marché passé ne application de l’art. 30 du Code des 
marchés publics (entretien des espaces verts).
- Validité du marché conditionnée par la date de la décision 
du choix du titulaire selon la date limite d’engagement des 
candidats.
- Visite sur place tardive ne mettant pas en cause les principes 
de l’article 1er du Code des marchés publics, compte tenu du 
degré de précision de l’avis d’appel public à la concurrence.
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=JA
DE&nod=JGXBX2007X03X000000279535
Conseil d'�tat
Statuant au contentieux
N� 279535
Mentionné aux Tables du Recueil Lebon
7ème et 2ème sous-sections réunies
Mme Marisol Touraine, Rapporteur, M. Casas, Commissaire du 
gouvernement, M. Delarue, Président
SCP BOULLOCHE ; SCP VIER, BARTHELEMY, 
MATUCHANSKY

Lecture du 21 mars 2007

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE 
FRANÇAIS

Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, 
enregistrés les 11 avril et 26 avril 2005 au secrétariat du 
contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la COMMUNE 
DE LENS, représentée par son maire ; la COMMUNE DE 
LENS demande au Conseil d'Etat :
1°) d'annuler l'ordonnance en date du 23 mars 2005 par laquelle 
le juge des référés du tribunal administratif de Lille, faisant 
partiellement droit à la demande de la société France 
Environnement, a, sur le fondement de l'article L. 551-1 du 
code de justice administrative, annulé la procédure de passation 
du marché d'entretien des espaces verts dans divers secteurs de 
la commune ;
2°) statuant au titre de la procédure de référé engagée, de rejeter 
la demande de la société France-Environnement ;
3°) de mettre à la charge de la société France Environnement le 
versement de la somme de 2 800 euros au titre de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative ;

Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code des marchés publics ;
Vu le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :
- le rapport de Mme Marisol Touraine, Conseiller d'Etat,
- les observations de la SCP Vier, Barthélemy, Matuchansky, 
avocat de la COMMUNE DE LENS et de la SCP Boulloche, 
avocat de la société France Environnement,
- les conclusions de M. Didier Casas, Commissaire du 
gouvernement ;

Sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre moyen de la requête ;

Considérant qu'aux termes de l'article L. 551-1 du code de 
justice administrative : Le président du tribunal administratif, 
ou le magistrat qu'il délègue, peut être saisi en cas de 
manquement aux obligations de publicité et de mise en 
concurrence auxquelles est soumise la passation des marchés 
publics, des marchés mentionnés au 2º de l'article 24 de 
l'ordonnance nº 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés 
passés par certaines personnes publiques ou privées non 
soumises au code des marchés publics, des contrats de 
partenariat, des contrats visés au premier alinéa de l'article L. 

6148-5 du code de la santé publique et des conventions de 
délégation de service public.( )./ Le président du tribunal 
administratif ou son délégué statue en premier et dernier 
ressort en la forme des référés. ;

Considérant que, par un avis publié au bulletin officiel des 
annonces des marchés publics le 11 novembre 2004, la ville de 
Lens a engagé une procédure de mise en concurrence pour 
l'entretien d'espaces verts ; que le délai de dépôt des 
candidatures a été fixé au 2 décembre 2004 et le délai de 
validité des offres au 2 mars 2005 à 12 H ; que la commission 
d'appel d'offres, réunie le 11 février 2005, a écarté la 
candidature de la société France Environnement sans examiner 
son offre et retenu celle du groupement ISS EV / BONNET ;
que la ville de Lens a informé la société France Environnement 
du rejet de sa candidature le 2 mars 2005 ; que, saisi par cette 
société d'une demande sur le fondement de l'article L. 551-1 du 
code de justice administrative, le juge des référés du tribunal 
administratif de Lille a annulé la procédure de passation du 
marché litigieux par une ordonnance en date du 23 mars 2005 
contre laquelle se pourvoit la COMMUNE DE LENS ;

Considérant qu'il n'est pas contesté que par une décision 
intervenue le 11 février 2005, soit dans le délai de validité des 
offres, la commission d'appel d'offres a d'une part écarté la 
candidature de la société France Environnement, d'autre part 
retenu l'offre du groupement ISS EV / BONNET ; que la 
circonstance que la ville de Lens a notifié son éviction à la 
société France Environnement le 2 mars 2005 est sans influence 
sur la légalité de la procédure de passation du marché ; que, dès 
lors, en ne recherchant pas si la commission d'appel d'offres 
avait pris sa décision dans les délais auxquels elle était tenue et
en décidant qu'en n'ayant pas notifié le marché à l'entreprise 
attributaire avant le 2 mars à midi la ville de Lens avait 
irrégulièrement prorogé le délai de validité des offres, le juge 
des référés du tribunal administratif de Lille a entaché 
l'ordonnance attaquée d'erreur de droit ; que la COMMUNE DE 
LENS est dès lors fondée à en demander, pour ce motif, 
l'annulation ;

Consid�rant que, dans les circonstances de l'esp�ce, il y a 
lieu, par application de l'article L. 821-2 du code de justice 
administrative, de r�gler l'affaire au titre de la proc�dure de 
r�f�r� engag�e par la soci�t� France Environnement :

Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de non recevoir 
soulevée par la COMMUNE DE LENS ;

Considérant d'une part qu'ainsi qu'il a été dit ci-dessus, la 
procédure suivie par la ville de Lens pour l'attribution d'un 
marché d'entretien d'espaces verts n'a pas méconnu les règles 
relatives au respect du délai de validité des offres ; qu'en ne 
fixant pas le montant prévisionnel du marché dans son avis 
d'appel public à la concurrence, alors qu'aucune disposition du 
code des marchés publics ni aucune autre règle ne met à la 
charge de la personne publique une telle obligation de publicité, 
la ville n'a pas davantage manqué à ses obligations ;

Considérant d'autre part que, si la société France 
Environnement soutient que la décision litigieuse est entachée 
de méconnaissance des dispositions de l'article 30 du code des 
marchés publics dans sa rédaction alors en vigueur, ce moyen 
n'est assorti, en tout état de cause, d'aucune précision permettant 
d'en apprécier le bien-fondé ; que la circonstance que la 
COMMUNE DE LENS n'aurait organisé de visite des lieux que 
trois jours avant l'échéance fixée pour la remise des offres ne 
constitue pas une atteinte au principe de libre accès à la 
commande publique défini à l'article 1er du code des marchés 
publics, dès lors que toutes les précisions relatives aux espaces 
verts à entretenir figuraient dans l'avis de mise en concurrence ;



Numéro 12 du 10 avril 2007 - Auteur Dominique Fausser
Gérant de Localjuris Formation © (organisme de formation) http://www.localjuris.com.fr

7

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la société 
France Environnement n'est pas fondée à demander l'annulation 
de la procédure par laquelle la COMMUNE DE LENS a 
attribué le marché d'entretien d'espaces verts au groupement ISS 
EV / BONNET ;

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions 
de l'article L. 761-1 du code de justice administrative :

Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que la 
COMMUNE DE LENS, qui n'est pas la partie perdante dans la 
présente instance, verse la somme que demande la société 
France Environnement au titre des frais exposés par elle et non 
compris dans les dépens ; qu'en revanche il y a lieu de mettre à 
la charge de la société France Environnement la somme de 3 
500 euros que demande la COMMUNE DE LENS au titre des 
frais engagés tant devant le tribunal administratif que devant le 
Conseil d'Etat ;

DECIDE :

Article 1er : L'ordonnance du juge des référés du tribunal 
administratif de Lille en date du 23 mars 2005 est annulée.

Article 2 : La demande de la société France Environnement 
devant le juge des référés du tribunal administratif de Lille est 
rejetée.

Article 3 : La société France Environnement versera la somme 
de 3 500 euros à la COMMUNE DE LENS en application des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative.

Article 4 : Les conclusions de la société France Environnement 
tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative sont rejetées.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à la COMMUNE 
DE LENS et à la société France Environnement.
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4 *** Cour Administrative d'Appel de Paris, n� 04PA04003, 
20 mars 2007, SOCIETE GETRONICS FRANCE
�R�sum� :
- Extension d’illégale du périmètre d’un marché de 
maintenance informatique passé par l’UGAP pour le compte 
du ministère de l’intérieur et de la préfecture de police.
- Faute de l’Etat permettant l’indemnisation du prestataire 
des dépenses utiles, mais pas de sa marge bénéficiaire du fit 
de l’imprudence du prestataire.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnDocument?base=JA
DE&nod=J1XCX2007X03X000000404003
Cour Administrative d'Appel de Paris
Statuant au contentieux
N� 04PA04003
Inédit au Recueil Lebon
4ème chambre
Mme la Pré Elise COROUGE, Rapporteur, M. TROUILLY, 
Commissaire du gouvernement
M. MERLOZ, Président
BISCONTIN

Lecture du 20 mars 2007

REPUBLIQUE FRANCAISE AU NOM DU PEUPLE 
FRANCAIS

Vu la requête, enregistrée le 22 décembre 2004, présentée pour 
la SOCIETE GETRONICS FRANCE venant aux droits de la 
SOCIETE OSLY FRANCE dont le siège est Parc d'affaires 
Silic, 26 rue de l'Esterel à Rungis (94150), par Me Biscontin ; la 
SOCIETE GETRONICS FRANCE demande à la cour :
1°) d'annuler le jugement n° 0015399/6 du 12 octobre 2004 par 
lequel le Tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande 
tendant à la condamnation solidaire de l'Etat et de l'Union 
générale des groupements publics (UGAP) à lui verser la 
somme de 1 944 955 francs HT (296 506 euros), avec intérêts 
capitalisés à compter du 5 juillet 1999, en paiement de 
prestations de maintenance informatique exécutées par la 
SOCIETE OSLY FRANCE pour la préfecture de police au titre 
de l'année 1998 ;
2°) de condamner solidairement l'Etat et l'UGAP à lui verser les 
sommes en cause ainsi que 5 000 euros au titre de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative ;

Vu les autres pièces du dossier ;
Vu le code des marchés publics ;
Vu le code de justice administrative ;

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 6 mars 
2007 :
- le rapport de Mme Corouge, rapporteur,
- les observations de Me Biscontin, pour la société 
GETRONICS FRANCE venant aux droits de la société OLSY 
FRANCE,
- et les conclusions de M. Trouilly, commissaire du 
gouvernement ;

Considérant que, sur le fondement d'un acte d'engagement du 4 
septembre 1996 conclu entre la société Olivetti France et 
l'UGAP, d'une part, et par application d'une convention signée 
le 12 septembre 1997 entre l'UGAP et le ministère de l'intérieur 
(direction des transmissions et de l'informatique), d'autre part, la 
société Olivetti France s'est vu confier la maintenance du parc 
informatique de l'administration centrale du ministère de 
l'intérieur ; qu'en janvier 1998, la direction des transmissions et 
de l'informatique de ce ministère a demandé à la SOCIETE 
OSLY FRANCE, venant aux droits de la société Olivetti 
France, d'assurer temporairement la maintenance du parc 
informatique de la préfecture de police dans l'attente de la 
passation d'un marché de maintenance ; que la SOCIETE 

GETRONICS FRANCE, venant aux droits de la SOCIETE 
OSLY FRANCE, a saisi le Tribunal administratif de Paris d'une 
demande tendant à la condamnation solidaire de l'Etat et de 
l'UGAP à lui verser une somme de 1 944 955 francs HT (296 
506 euros) en remboursement de ses prestations de maintenance 
informatique dont a bénéficié la préfecture de police au cours 
des deuxième et troisième trimestres 1998 ; que, par le 
jugement attaqué, le tribunal administratif a rejeté sa demande
au motif que la SOCIETE GETRONICS FRANCE ne justifiait 
pas avoir succédé aux droits de la SOCIETE OSLY FRANCE ;

Considérant qu'il ressort des statuts de la SOCIETE OSLY 
FRANCE que celle-ci avait notamment pour objet la 
maintenance de matériel informatique ; que, par acte sous seing 
privé du 1er mars 1999, la SOCIETE OSLY FRANCE a donné 
en location gérance à la société Wang France, devenue le 3 
septembre 1999 SOCIETE GETRONICS FRANCE, 
l'exploitation de son fonds de commerce d'importation et de 
commercialisation d'informatique et de prestations de service y 
afférentes ; qu'il s'ensuit que, contrairement à ce qu'a jugé le 
tribunal, la SOCIETE GETRONICS FRANCE a repris en 
totalité des activités de la SOCIETE OSLY FRANCE et que, 
par suite, elle justifie d'un intérêt lui donnant qualité pour 
recouvrer les créances anciennement détenues par la SOCIETE 
OSLY FRANCE en matière de maintenance informatique ; qu'il 
y a lieu, par suite, d'annuler le jugement attaqué ;

Consid�rant qu'il y a lieu d'�voquer et de statuer 
imm�diatement sur la demande pr�sent�e par la SOCIETE 
GETRONICS FRANCE devant le Tribunal administratif de 
Paris ;

Considérant qu'il est constant que les prestations fournies par la 
SOCIETE OSLY FRANCE à la préfecture de police n'étaient 
pas prévues dans le marché de tierce maintenance conclu entre 
l'UGAP et la SOCIETE OSLY FRANCE qui ne concernait que 
les services centraux du ministère de l'intérieur et qu'elles n'ont 
fait l'objet d'aucun contrat ou d'aucun marché susceptibles de 
fonder une créance contractuelle ;

Considérant toutefois qu'il ressort des pièces du dossier que 
lesdites prestations ont été effectuées à la demande expresse des 
services du ministère de l'intérieur et de la préfecture de police 
dans l'attente de la passation d'un nouveau marché ; que, si 
l'Etat a commis une faute en invitant la société requérante à 
réaliser les prestations en cause sans contrat, la SOCIETE 
OSLY FRANCE, elle-même, a commis une imprudence en 
acceptant d'assurer, à titre transitoire, au cours des deuxième et 
troisième trimestres de l'année 1998 la maintenance 
d'équipements ne faisant pas partie du parc informatique dont 
elle avait la charge ; que, dès lors, la SOCIETE OSLY 
FRANCE, à laquelle a succédé la SOCIETE GETRONICS 
France, est seulement fondée, à raison de l'enrichissement sans 
cause en résultant pour l'Etat, à réclamer le remboursement de 
celles de ses dépenses utiles, à l'exclusion de tout bénéfice, 
qu'elle a engagées pour assurer les prestations dont l'Etat a 
profité ;

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la 
SOCIETE GETRONICS FRANCE est fondée à demander la 
condamnation de l'Etat à lui verser 90 % de la somme non 
contestée de 296 506 euros, soit 266 856 euros, augmentés des 
intérêts au taux légal, auxquels elle a droit à compter du 5 juillet 
1999 ;

Considérant que la capitalisation des intérêts a été demandée le 
2 octobre 2000 ; qu'à cette date, il était dû au moins une année 
d'intérêts ; que, dès lors, conformément aux dispositions de 
l'article 1154 du code civil, il y a lieu de faire droit à cette 
demande tant à cette date qu'à chaque échéance annuelle à 
compter de celle-ci ;














































































































































































































